
uu (;O~STIH'TH~'.\. 

1.a lui 1111i Il• liv 11'11 th! l'u1·1·1'. 1pw pour 1111 1111, i;i 1 
elle 11'••~, l'l!IHIUVdt;t), 

Airl'. ~. ( l '20 ,fr l11 t·111111r it11lim1 ). 

L'orgaulsat ion cl b; uuributloua tk la gemlur 
meri« fout 1'0J1jt:1 11'111w lui. 

AnT. ~ (1il tie lti rm111tilttlion). 

:\111·11rn• troupe ,:1ra11gi•rc ,w 1w11t •'ln• :u1111is1• au j 
rwni<',i ,J,, l'l~tal, o,·,·11pcr ou traverser k lerri111i1·t•, 
1111\~11 vertu d'une loi. 

An r. r; ( li':l ,fr let constil1Miu11). j La 1wl'lio11 centrale m'a ('hargé de ,·0111; faire i., 
La gnrdt• rfriqu<' 1wt ét11bli1•,· elle est ri'yl<',· par fa ! rapport sur deux titres de la 1·011s1i1111iu11, !'1111 «uu- 

/,,-i (a). : prenant de:. dispnsiriuus 1111i n'ont pas ll'UIIH~ plill'I' 

Le« filuf,rire11 de tou» lr« urades tîun» rnni/Wffflic I sous les titres précédeuts , t•L iutitul« : !Jispo.~ilio11.~ 
.wnl 11m11111,1., 1u11· le« y,11·,fr.Y, ,l f'r.rrriiti<m du l!<'r•• 1 f/1:11éraf1·.~, l'autre, /)(' la rérision, Le titre des Dis 
f/<'rll-maJor, dont la 1wmi11alior1 nnm,.lienl att rap!» 1 positions transitoires, dont il mus sera ineessam- 
tuin«. ruent luit k rapport, terruiuera notre cou-rltution. 

/,1•.~ ch,•(.~ de lmlaiflon ri l,•111'.~ ,:111t.v-majo,·s sont Sous le titre L>is110.~ilio11.~ yi11fr<tlr.Y, M.' trouve 
nnmmés 1m1· le« offlt-it-r.~ du lmlaillon. d'abord l'article ;; d11 projet de la c·11111111i~ijion, ainsi 
l.r» tllat.~-uwjor.v ,fr.~ rhrf.v ,fr ltl!Jion et tirs rolont•ls t:0111:u: 11 La nation belge :ulojil.c ll's couleurs 1·011gt.·, 

,·11 chrf 1m11t 1w11w1é.Y pa r lt•s officit'l's ,le fa lrfJimi ou >> [aune cl unire. » Celte disposition a •;lé ~,ùoph;c par 
de» légio11.v (f1). toult·s lt•s sections ; elle l'a c:tti ,;galcnH•nt par la 

AnL O. section ccnuale. C'est sous rette bannière que nos 
braves out vulé i, la victoire. Ces couleurs ont rem- ,1u chc] rt,· l'J?tat an111rtit'nt la 11omi1wtin11 du 

y1111éral e11 che] , des inspecteurs et de l'rtaf-•major 
yh1éral dt• la garde civique. 

Les coleuels <'( les fit•uftonanls-rolonels sont clusisis 
par le c/11•( de l' /<;tat, parmi les majors et les eapi 
l11 ines de llyio11 (c). 

Anr. 7 (1-:?3 de la coustitulion) {tl} 
La mohlllsatlon do la Rardc civique ne peut avoir 

lieu (1u'e11 vertu d'une lui. 

S. Fi.scssr. 

8nu.ET IIE Cuoxn,«. 
(A. C.) 

(a) ~ur ln proposition de M. For9e11r, cc paragraphe il ét,! 
amendé en rcs termr« : 

"Il y 8111'8 une 1,anlc civique , l'organisation en est réi;léc 
n par la loi. " 

(li' Les ~~ 2, 3 rl 4 ile l'art. 5 ont été remplacé, par la 
tli,posilion suivante, ile l\l ;\L J)evaur cl Charles Roçier; me 
d ifiée dans ~a rédaction par M de Gerlachc , 

" Lt•11 titulairu, Je tou1 les grades, jusquà celui Je capi 
" laine 011 moins, sont nommés par les çat·tlcs, sauf les ex cep· 
" lions j11(lécs nfrcssaircs pour les complablcs." 

(<') A rtic-ln suppr imé, 
(,/) Uno ,li•po,ition ,le l\l. de Tiuke,1 de Terhoue, amendée 

par M. Jottrand, 11 élé njoutéc à ce tilro, dans lu séance du 
5 février , cl Ici t>sl nimî con1;uc : 

o Les m1litai1·e~ ne peuvent être privé, Je lcura rrr11<lce, 
" liu111u-ur, cl pensions, <1uc de la manièr« ilclcrminéc par la 
" loi. n 

Ccuc ùi,po~iliun ferme 1'11rl, 1 ~H ,le la coustituticu, 

Co11lllil1,tio11. ·- Titre \'f: lli~pm,itiolll'I f:\l:nfralm,, 
et 

Titre Hl: Uc la 1ù·i::,io11 1.k la coustitutlou. 

Il apport fail par M. R."1.:EI, dans la séance du 
24 [anvier 18ot. 

placé celles que l'orgueil hollandais nous avait im 
posées. Elles seront dèsonuais le signe Je l'inde 
pendance de la Belgiquo et celui de ralliement <le 
Lous les amis de la patrie, si elle était menacée. 
Dans ces nobles couleurs tig11re11t aussi celles des 
Liégeois, qui out 111011t1·ü tant <le courage cl de dé 
voucurent pour le 11'io111plic de la cause nationale. 

Bt·11\1•lks mérituit 11n tt'·moignagc édataul. tic re 
counaissauce par sa conduite duus les journées de 
septembre. L'article ;;u du projet de la commission 
lui avait préparé cc témoignage, pat· la dispoeiuun 
suivante : u La ville de Bruxelles est la capitale <le 
» la Belgique cl le siége du gouvcmuueut. » Celle 
disposition a t'·ll; udoptéc par toutes les sectiuns: cl 
la sertiuu centrale l'a accueillie à l'unanimité. La 
ville de Bruxelles > célèbre par sa glorieuse défense 
Cù11t1·c les attaques d'une soldutesque cruelle, corn 
mandée par un chef farouche, jouira du bienfait 
d'être le siége du gouvernemeut. La constitution 
lui gar:111tira cc droit. 

L'article 2ü du projet de la commission avait 
pour but de donner aux citoyens une garantie 
contre les serments qu'on voudrait exiger au gré du 
caprice. La disposition de cet article avait été adop 
tée par les trc, i!, W, !)• 1.•L 10'' sections. La 2" sec 
tion l'adoptait aussi: mais trois membres désiraient 
une addition portant que le serment ne peut être 
contraire :'t aucun culte. La majorité de la 3c sec 
lion était d'avis de 111..• pas adopter l'article tel qu'il 
était conçu. Dans la 5c section 1 onze membres 



1 1 1 

:ltlnptai<'nl \':1rtit·le41 t•l, tin,1 h• <·onsid«~1·ait•nt t·unLHH' l tuais <'CS mèuu-s st•t·lt•~ atlntPlh!lll l'afp,·,uatiHu ~0- 
1111 devant pas faire partie de la c-mH,li 1111 ion; ensui 1 ,. , 1 lennelle pom· attester la ,•1'•ri1t; t1 ·1111 fait, ou 1w111· 

~••11t membres de la mémo scctiou proposaleut , prendre l'engagement d'accomplir une prmues-». 
,·01111110 amendemcnt , d'ajouter ù l'article ,111c ln Et , dans le sens do la loi civile, Je serment n 'ubl 
for111uh· ne rontiendrait rj,•n qul frit contraire aux autre chotic qu'une uUir1nation (JUÎ lie sulenuellu 
lH'i11<·ÎpPs d'aucun culte. I. .. a ne- 8('(·tion proposait la ment ,•pfui qui l'a pri~lt;. 
tlisposition suivaute ; « Nul serment, autre fille ,•pl11i Il ne sutlit pas que la constitution ait garunti les 
,, :·t prêter en justice, ne peut ètre e\.igé. » ln-ux droits lies 13elgt~t,;; clic doit aussi protl~Hc,· les éiran- 
11H~11thres de cette même Uc sertiou se sont opposés ~cr~. &tais cette protection doit avoir des bornes. 
ù l'adoption de cet. article; ils voulaient lai~St'I' :·t la C'était I'ohjut de l'article :;3 du projet de !a commis 
lt:gislature le soin d'imposer ou de ne 1,as iuiposcr 

I 
sion, ainsi conçu : « 'Tout .~t!'anger qui se trouve 

I'uhligation du serment dans certains ,··•~ partiru- >> 8Ul' le terr itoire de la Ilelgique jouit de la protec 
l it\rs ; par exvm J) le, ils vou la ieu t (f II c la const i tu lion >> lion aerordée aux personnes et aux biens. 11 ne peut 
acceptée par le futur souverain df' la Belgiquc , fût » rlro dérogé au présent article, soit pur extradirion, 
solcuuellemeut jurée })ar lui; cc tJUÎ serait impos- » soit. <le toute autre manière, que pal' une loi. » 
sihle si la proposition de la section t~tait admise. Les i rc, Ü0 et 10c sections ne se sont pas occu- 
Dans la 7c section, un rueuihre a proposé l'addition pées <le telle dispositiou. 
suivante : <c Elle (la Iorruule du serment] ne pourra Les jt•, i,•·, :;p et 8l· 1'0111 adoptée. 
>> portcr attcinto ù la liberté de conscicnr:e. )) Quat1·e La 2c section proposait la rédaction suivuute : 
nu-mhres ont voté pour cet umcndemcnt ~ un mem- <( 1·011t t~ll'au~c1· (JUi se trouve 8Ur le territoire de la 
IJre a demandé la suppression de l'artirle ; un autre » 1ielHiq11e jouit dt~ la pruter-tinn acc·or<lt~t' au\. JH'l' 

vuulu it lhniter le serment aux. tèmoins el aux mili- » sonnes et aux biens. Xullc extr.nl itiun ue peul 
taircs ; les autres membres ont ,·otv pour le main- >l èrre rousentic que par le pouvoir lt~gislatif. )> 

tien de l'article 2!) <lu projet de la couuuissiou tel La 7t• section a pcnst~ que la 111auit1re dont les 
qu'il était rédigé ; eu conscquence , l'article a étl~ t~lrang(•rs devuicnt être traités t•tai \ sus<·(•ptihh, 
adnp••t par la 7c ser t iun. d'une foule <le inodilicutions qui dépendaient de 

Ce même article a aussi ét.~ adopté par la section cirrnnstances qu'il t'~tail impossible de prévoir : que, 
c·t'ntrale. Elle a pensé que lorsqu'on envisageuit bien par suite, un principe général ù leur égard ne pou 
lt· sens et l'esprit de la disposition, les ohservations vait t\trc iHsc.~ré dans une coustitution ; ,1ue t'l~ qui 
des s•)etions venaient ù tomber d'elles-mêmes. les eoncernait devait faire l'ohjet de la lt~gislation 

~Ialgl'é les nombreux exemples de l'abus .iu scr- ordinaire; qu'il suflisait que la consritution ne les 
nH.'Hl ~ il est. impossible de le supprimer, En n1~~\itl1·c p!at;:\t pas hors du droit conunun. 
criuiinelle , il 11'y a pas <l'autre garantie de la \"{~ra- La He sec-lion proposait de déc·larer f}UC la loi tlt~ 
<' i lt~ ù es térnui ns. Le scrutent sous la foi du'I u cl 011 terrnin erait lts cas dans lesquels l'ex tr.ulit ion ou 
a ueslc la véri té d'u n fait est doue ind i speusa hie. l'ex pu I sion pourraien t t~I re prononcées, et les formes 
~lais il Pst un autre senuent , t'est celui que 1'011 <JUÎ devraient être suivies à cet égard. 
<·\igè des fonctionnaires publics, uu le serment pro- La section centrale a pensé que la protection ac 
missoire. L'article proposé ne dit pas qu'un pourra cordée aux étrangers devait faire la règle, et !JUC 

rl'xigf'r dans tous les cas; il nimpose pas au lt•gis- le lt'•gislateur pouvait seul y apporter des exceptions. 
lateur l'obllgation de l'exiger: mais il défend à lout Par lù , les étrangers sont placés sous la protp,·tiou 
autre qu'au législateur d'imposer un serment ou de la loi. Aucune autorité autre que le pouvoir lé 
d'en déterminer la f ormule. Ainsi, le chef de l"État : gis la tif ne peut prendre des mesures exception 
ne pourra, de sa seule autorité, prestrire 1111 serment nelles à Jour t'gard. 
aux citoyens qu'il appellerait à des fonctions publi- Les citoyens doivent être mis il même de con 
ques: il ne pourra non plus dL~lt•ru1inrr la formule naître les règles qu'on veut leur prescrire. La pu 
d'un serinent qui serait exigé par la loi. bliration des lois, arrêtés et règlements est une 

La section centrale a reconnu Je principe que la I notification solennelle qu'on en fait au publie. (:c 
formule du serment ne devnit , en aucun ras, con- n'est qu'après tette publication que les citoyens 
tenir rien de contraire à la liberté (le conscience. i sont ohliaés de les observer .. Et la disnositiou de la 

l u ~ 

l première partie de l'article ~5 du projet de la cour- 
1 mission, adoptée par toutes les sections, a é~alcn1cnt 
été adoptée par la section centrale. 

Il peut urriver des eirrunstances telles qu'elles 
exigent la révision de la constitution. Le titre Vll éta 
blit les règles qui, dans cc cas, devront être suivies, 

~lais, ce principe est la cou séquence nécessaire 
d'une disposition déjà décrétée, qui proclame la li 
ùrrté des cuue» et des opinions. :Exig<'r un serment 
qui serait contraire à cette liberté, «e serait violer 
rune des bases fondamentales de notre constitu 
tion. Il existe des sectes qui rejettent le sennent ; 
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c•,;IaiI aui-si l'objet Je l'nrtlcle { 17 du projet dt.• la 
(.'OJIIIIIÎ8SÎOI!, 

Cet artirlt• aval l t;t,\ :ulopt,; par toutes les sections: 
mais il a 1h\ néressnirement subir des changements, 
,111i ne son] <rue la eouséquenre de ceux 11ni out t;lt1 
apporh;s il ,·c prnj1•l. 

Jl'aprt'•s les dispusitinn« dt'•t'l't.fll;cs, les si·nateurs 
1-011t ,:111s il len111•; le M;llal peut t~I re <l is.~ous 1·011rnw 

la ehambre tics n·préscnt:rnls. En cas qu'il y ait 
lieu :'t la révision , il doit donc être convoqué deux 
diamlH'('H nouvelles. 

D'après une disposition dtlji1 di:crétéc., il suffit tic 
la majorité des deux tiers des membres présents 
t.;galemt•11t au 1101111,re d1•s deux ti,•r:,;, pour que le 
«hef de l'~:ta t en Bdgiq11c puisse étre , en même 
temps, «hef d'un autre Élat. La section centrale a 
t.'1'111p1'011 1!1•vait suivre la même règle pour la révi 
sion tic la cnnstitution. 

Et cette même section ceutralc soumet .\ la dis 
eussion publique les disposiuous suivantes. 

fülKE~I. 

TlTHE \1. 

IJisposilions yh,h'ales (a). 

AnT. l rr (12J de 1<,, constitution). 
La nation belge adopte les con leurs rouge, jaune 

cl noire (b). 

A,n. 2 ( t':W dr la conslittaio11). 

La ville de Bruxelles est la capitale <le la Belgique 
cl le sit:gc du gouvernement. 

Ain.:; ( 12i de la couslit«Uivn). 

A11r1111 serment ne peut être i mposé qu'en vertu 
de la loi. Elle en détermine la Iormu le. 

AnT. i ( 128 de la cons! itu! ion). 

Tout étranger ,111i se trouve sur le territoire de la 
Bl'lgi11cc jouit de la proicetlon accordée aux per 
so11111's et aux bieus , sauf les cxcepticns établies 
par la loi. 

{a) Cc titre a étt'• discuté ,!ans la séance du 4 février 1831. 
Dan8 celle du lendemain, un 6e article a été ajouté à cc litre; 
l'art. ·I ~ra été complété dan, la séance <lu 7 fé1·ric1•. 

(/,) Sur la proposition de 1\1. le vicomte Cluirles f'i 
Iain X.IIIT, les mots suivants: •et pour armes du roysume, 
., le lion helr;iquc avec ln léccnile : l'u11io11 [ait la [oree,» ont 
élé ajoutt:s à la disposition de l'art. 1 cr. (Séance du 1 (év.) 

{c) Une disposition <le M. /' a11 Snick , amendée pur M. le 
barou Beyt:,a été ajoutée à cc litre, dont elte devieutl'ar-t. 6; 
elle est ainsi con~ue : 

• La constitution ne peut être suspendue en tout ni en 
» partie. •> (Sdanco d" 5 /ëv.) 

.\,rr. ~i (1-:20 di• ln ron.diMfo11) (r). 
Am·11111• loi. aurun an•t'\tè 011 t·<"~ll'rncnt d'adml 

nlstr.ulon gcat~1·:1l1•, provinciale 011 communale , 
n'est obliKnloh·t.~ 1111':tpl'l'>i. avoir clé publié dans la 
forme déterminée par la loi. 

î!THE vu. 

AnTtr:u: t·:-.1on•: (t:;i de la ronRlilutim,). 
Le pouvoir l1'•gislatif a \e droit de déclarer qu'il y 

a lieu i, la révision de telle dispusition eonstltutlou 
nellc qu'il tlt!ûgurrn (c). 

Apnis ,·<•lit• déclaration , les deux chambres sont 
dissoutes de plein droit. Il en sera convoqué deux 
nouvelles, ronforuu'meut ü l'article 47, titre Ill({). 

Ct•!-\ âeu;» rlwmbrcs'sfalurront de ('0IOIUlln accord 
aver le clirf de l'État, sur les points soumis il la 
révision (g). 

Dans cc cas , les âev« (h) chambres ne pourront 
Mlih,'·rer si deux tiers au moins des membres qui 
composcut chacune d'elles ne sont présents; cl nul 
changement ne sera atloplc s'il ne réunit au moins 
les deux tiers des suffrages. 

Fail cl arrêté en section centrale, le 2 S janvier 1831. 
Le rapporleur, 

I\.UKt;>I, 
Ar1wour~. 
L<· J>résideut, 

StmLET 11E C1101m:11. 
(.\.q 

N" 64·. 

Cu11.'ililltlio11. - Titre \!Ill: Dispositlons 
transitoires. 

Rapport fait par M. R.\tKElt, dans la séance 
du 5 février 1831. 

M ESSIECRS' 

Organe de la section centrale , j'ai l'honneur de 

Cette 1l ispesuiou forme l'art.130 de la constitution. 
(,l) L'article unique qui forme le litre Vil a été discuté 

<lnns la ,1:;iner du 5 février rsn. 
(e) Dhl(Jnrra, remptacé l'nr déri911e. (Séa11ce du 7 feu.) 
(/J C',,Al l'art. 71 de la constitution. 
(!]) Dans la séance tic r,:vision du texte ( 7 février), l'n • 

prcsiiion roi o été substituée au mots chef' de l'ÉtaJ, et 
les moh : ces deus: chambres statueront , ont été remplacés 
par ceus 110 : ces chambres statuent. 

(/,) 1Jc14.r, supprimé lor- de la révision du te ile. ( Sia11ce 
du 7 ft!v,) 


